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Chère Consœur, Cher Confrère, 
 
INTRODUCTION 
 
Dans un contexte économique extrêmement contraint où la moindre source 
d’économie est indispensable pour le gouvernement, 
Au moment où les comptes de l’assurance maladie sont particulièrement tendus, 
Au moment où les recettes sont de moins en moins importantes, chaque euro 
compte. 
 
De là, découle une difficulté à négocier et, encore plus à obtenir quelque chose de 
la part des caisses qui doivent rendre des comptes. 
C’est dans ce contexte délicat que la FFMKR s’est lancée dans une longue et 
difficile négociation avec l’Union nationale des caisses d’assurance maladie 
(UNCAM). 
 
Depuis plusieurs semaines, après plusieurs réunions formelles, informelles, après 
de nombreux échanges téléphoniques, après de multiples propositions en amont, 
l’UNCAM a adressé aux syndicats représentatifs le tout premier projet de 
protocole. 
 
Après une analyse fine, la FFMKR a préparé ses nouveaux arguments et ses 
nouvelles propositions avec, en condition sine qua non, UNE REVALORISATION. 
 
De réunions en réunions, de propositions en propositions, le texte a été 
grandement amélioré pour être signé, conformément au vote du Conseil fédéral de 
la FFMKR réuni le 11 septembre dernier à Paris. 
 
Les signataires sont :  Alain Bergeau, président de la Fédération française des 
masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs (FFMKR), monsieur Xavier Gallo, 
président de l'Union nationale des syndicats de masseurs-kinésithérapeutes 
libéraux (UNSMKL) regroupant Objectif kiné (OK) et le Syndicat national des 
masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs (SNMKR) et monsieur Frédéric Van 
Roekeghem, directeur de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie 
(UNCAM). 
 
A. Un protocole, cinq items  
 
1. Améliorer la répartition démographique des masseurs 

kinésithérapeutes en fonction des besoins de soins 
 
Selon les derniers chiffres publiés par la Direction de la recherche, des études, de 
l'évaluation et des statistiques (DREES), la densité des masseurs-
kinésithérapeutes varie de 54 masseurs-kinésithérapeutes dans l’Indre à 231 dans 
les Hautes-Alpes pour 100000 habitants. Mais, au sein même de chaque 
département de grandes disparités sont vérifiées. 
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Devant le vieillissement de la population et les pathologies s’y rattachant, un 
manque de masseurs-kinésithérapeutes risque de se faire ressentir rapidement. 
 
C’est pourquoi la FFMKR milite notamment pour une augmentation du numerus 
clausus en IFMK ainsi qu’une sélection régionale et un plan pluriannuel 
d’augmentation du nombre d’étudiants. 
Cette année, la FFMKR a obtenu du gouvernement un numerus clausus à 2139 
contre 1999 l’an dernier. C’est un plus mais cela ne suffit pas. 
 
Aujourd’hui, il s’agit d’aller plus loin afin d’améliorer la répartition démographique 
des masseurs-kinésithérapeutes libéraux. C’est pourquoi, plusieurs réunions sont 
d’ores et déjà programmées à l’UNCAM. 
 
Dans le cadre de ces réunions, dont la prochaine est prévue le 29 septembre, nous 
vous transmettons les documents présentés lors de la dernière réunion avec les 
statisticiens de la CNAMTS le 27 août dernier et que nous venons de recevoir.  
Il est indispensable que vous les expertisiez et que vous les analysiez. 
Ces statistiques s’appuient sur différents critères (ETP = équivalent temps plein, 
densité des masseurs-kinésithérapeutes, nombre de jours travaillés, etc..). 
Seule une analyse fine et précise de ces tableaux permettra de déceler les 
incohérences et les anomalies (activité dans des bassins miniers, activité 
frontalière, exercice mixte, etc..). 
Nous avons besoin de votre aide et de vos suggestions pour cerner au 
mieux la définition des zones sur dense et sous dense. 
Lors de vos CSPR, les URCAM vous ont certainement fourni des documents relatifs 
à votre démographie régionale et il serait judicieux que vous puissiez les comparer 
avec les documents de la CNAMTS.  
La Fédération a également sollicité auprès des caisses une analyse avec la densité 
des CRF par département et par bassin de vie ainsi que la démographie des 
masseurs-kinésithérapeutes ayant une activité mixte libérale et SSR. 
 
2. Poursuivre la démarche de simplification administrative 

La Demande d’entente préalable (DEP) 
 
Actuellement, il est possible de résumer la DEP au tableau ci-dessous. 
 

  
MOINS DE 30 SÉANCES  

(85 % des cas)  

PLUS DE 30 
SÉANCES  

(15 % des 
cas)  

  

DEP 

PAS DE DEP 
(décision de l’UNCAM du 13 décembre 2007, 

JO du 8 mars 2008)  

DEP (décision 
de l’UNCAM du 
13 décembre 
2007, JO du 8 
mars 2008)  

 
Le patient paie le MK 

 
Le patient ne paie pas le 

MK 
  

Feuilles de 
soins papier  

FSE  

ORDONNANCES 

  

Ordonnance envoyée par 
l’assuré social quelle 
que soit la forme de la 
feuille de soins (FSE ou 

papier) 

Envoi de 
l’ordonnance 
par le MK 

avec la feuille 
de soins 
initiale  

Envoi de 
l’ordonnance 
par le MK  
1 fois par 
mois à la 

CPAM de votre 
département  

 
 
Ordonnances 
envoyées à la 
Caisse avec la 
DEP  

 
Demain, il faudra encore simplifier tout cet administratif.  
C’est pourquoi la FFMKR a proposé que dans un premier temps, le nombre de 
séance au-delà duquel une entente préalable est nécessaire soit relevé, afin de se 
limiter aux situations exceptionnelles.  
Puis, dans un second temps, supprimer le dispositif d’entente préalable tel qu’il est 
inscrit à ce jour à la nomenclature. 
 



 
La transmission des ordonnances aux caisses 
 
La réglementation nous impose les modalités dans la transmission des 
ordonnances. 
Ce cadre légal est le seul et unique qui peut-être appliqué. 
Certes, dans certains départements, des négociations ont été actées avec des 
CPAM locales. Cependant, ces accords sont hors cadre légal.  
Cependant, le seul principe applicable est celui fixé par l’arrêté du 10 mai 2007 
portant approbation de la convention nationale des masseurs-kinésithérapeutes 
destinée à régir les rapports entre les masseurs-kinésithérapeutes et les caisses 
d’assurance maladie publié au JO du 16 mai 2007. 
 
HOMOGENEISATION doit cependant devenir le maître mot dans la transmission 
des ordonnances aux caisses. 
 
3. Améliorer l’efficience de la prise en charge 

Poursuivre l’optimisation du placement en soins de suite et de 
réadaptation (SSR) et en centres de rééducation fonctionnelle (CRF) 

 
Les placements et soins dispensés en SSR et CRF coûtent dix fois plus cher à la 
sécurité sociale que les mêmes soins dispensés en ville. 
Conformément à sa politique fédérale, la FFMKR a réaffirmé l’indispensable 
optimisation des placements en CRF et SSR 
 
Les partenaires conviennent d’utiliser les nouvelles dispositions de la loi portant 
réforme de l'hôpital et relatif aux patients, à la santé et aux territoires, notamment 
dans l’accompagnement des patients dans le parcours de soins lors d’une 
hospitalisation. 
 
L’accompagnement des prescripteurs sera poursuivi à travers la promotion des 
recommandations de la HAS déterminant une liste d’interventions chirurgicales 
pour lesquelles la rééducation du patient doit être prise en charge de façon 
préférentielle en cabinet de ville par un masseur-kinésithérapeute libéral. 
 
Optimiser la réalisation des actes en série 
Pour réduire les dépenses de soins de masso-kinésithérapie qui progressaient trop 
rapidement en 2008 (+7,5 % en juin 2008), la mise en place de référentiels a été 
adoptée. 
Aujourd’hui, sur les sept premiers mois de l’année 2009, la croissance des 
remboursements de soins de kinésithérapie est de 2,2 %, soit en dessous de 
l’Objectif national des dépenses d’Assurance maladie (ONDAM) de ville 2009, fixé 
à 3,1 %. 
 
Les référentiels ont donc été mis en place par la loi n° 2008-1330 de financement 
de la sécurité sociale pour 2009 (article 42). Cette loi a été promulguée au Journal 
Officiel le 18 décembre 2008. Ladite loi a modifié l’article L 162-1-7 du Code de la 
sécurité sociale en ajoutant la disposition suivante :  
« Lorsqu'il s'agit d'actes réalisés en série, ces conditions de prescription 
peuvent préciser le nombre d'actes au-delà duquel un accord préalable du 
service du contrôle médical est nécessaire en application de l'article L. 
315-2 pour poursuivre à titre exceptionnel la prise en charge, sur le 
fondement d'un référentiel élaboré par la Haute Autorité de santé ou 
validé par celle-ci sur proposition de l'Union nationale des caisses 
d'assurance maladie ». 
 
Dans le cadre de l’optimisation de la réalisation des actes en série, la FFMKR a 
demandé : 
- Une modification, dans le cadre du futur projet de loi de financement de la 
sécurité sociale (PLFSS) 2010, de l’article L 162-1-7 du code de la sécurité 
sociale afin que la profession participe à l’élaboration des référentiels. 
 
- Une définition de manière chiffrée (5 %) de la notion de « caractère 
exceptionnel » fixée par la loi de financement de la sécurité sociale 2009 au-delà 
duquel un accord préalable est nécessaire. 
 
- Une mise en place d'un suivi annuel comptabilisant le nombre « d’accords 
préalables » réalisé qui permettra d’adapter en conséquence les référentiels 
concernés. Si ce pourcentage est supérieur à 5 %, cela signifiera que les seuils ont 
été fixés trop bas et seraient renégociés  
 



- Une utilisation, comme outil médicalisé d’accord préalable permettant d’aller 
au-delà des référentiels, d'un document reprenant les éléments de la fiche de 
synthèse du bilan diagnostic kinésithérapique.  
 
On peut retrouver toutes ces propositions dans ce protocole. 
 
Sous l’impulsion de la Fédération, la profession a échappé à ce que 
l’accord préalable soit imposé au prescripteur. A ce jour, l’accord préalable 
n’a pas encore de définition. Il ne faut pas le confondre avec la DEP qui est un 
document administratif. La FFMKR souhaite que le document d’accord préalable 
soit médicalisé sous la forme par exemple de la feuille de soins du BdK. 
 
La FFMKR a demandé que soit mise en place une entente préalable en amont de 
l’admission en Centre de rééducation fonctionnelle (CRF) et en Centre de soins de 
suite et de rééducation (SSR). 
Enfin, la FFMKR a aussi demandé que ces référentiels soient applicables en CRF et 
en SSR. Ils le seront. 
 
4. Développer des actions de prévention 
 
La prévention est un dossier porté depuis longtemps par la FFMKR notamment la 
prévention des rachialgies. 
Afin de renforcer ce domaine, un groupe de travail sera constitué avant la fin de 
l’année 2009 pour étudier la mise en œuvre d’actions de prévention primaire et 
secondaire des rachialgies. 
 
Ces actions ont pour but de valoriser l’autonomie de notre profession. 
 
5. Accompagner l’évolution de la masso-kinésithérapie à travers la 

nomenclature 
 
L’INDISPENSABLE REVALORISATION. 
Deux ans, depuis deux ans, la profession a donné, beaucoup donné sans rien 
recevoir. 
Certes, le contexte économique est particulièrement difficile mais la FFMKR a 
réussi à faire acter dans ce protocole une revalorisation. 
Certains actes sont sous-évalués : la rééducation vestibulaire est par exemple 
cotée 7 alors que la rééducation neurologique est cotée 10. 
 
Ce protocole n’est que la première étape qui permettra d’aboutir à un avenant 
conventionnel. 
Les choses sont claires et précises : 
 
La mise en œuvre des mesures conventionnelles, et notamment celles 
visées aux points 1 et 5 du protocole seront simultanées. 
 
Il y aura une signature d’avenant conventionnel que si et seulement si 
une revalorisation juste est actée. A défaut la FFMKR ne signera aucun 
avenant. La profession subit en permanence, donne en permanence et ne 
reçoit que peu. Ce temps est révolu. Il faut que le masseur-
kinésithérapeute soit rémunéré à sa juste valeur. 
 
B.  CALENDRIER 
 
La date butoir a été fixée au 31 mars pour la revalorisation, c'est-à-dire avant 
l’éventuel déclenchement du comité d’alerte. 
Quoiqu’il en soit, avant toute signature, un congrès exceptionnel sera convoqué 
affin de se prononcer sur l’avenant conventionnel. Le congrès reste et restera 
souverain. 
 
Nous vous prions de croire, Chère Consœur, Cher Confrère, à l’assurance de nos 
sentiments confraternels. 
 
Le Bureau Fédéral    Patrick CORNE 

Secrétaire Général chargé de la vie 
conventionnelle 

P.J. : 2     
 
 












